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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Le SPG
Le système de préférences généralisées (SPG) est un mécanisme de commerce permettant à 
l'Union européenne de proposer un accès préférentiel non réciproque au marché à des pays en 
développement au moyen de tarifs réduits. 

Outre l'accès SPG "standard", ouvert à tous les pays en développement, un certain nombre 
d'entre eux peuvent prétendre au SPG+, ce qui signifie des réductions tarifaires 
supplémentaires pour les pays en développement remplissant certaines conditions. 

Pour être éligible au SPG, il faut remplir des critères de vulnérabilité/dépendance – à savoir 
quand les cinq exportations les plus importantes du pays vers l'Union couvertes par le SPG 
représentent plus de trois quarts du total de ses exportations couvertes par le SPG – et quand 
les exportations du pays vers l'Union couvertes par le SPG représentent moins de 1 % du total 
des importations SPG de l'Union. Les bénéficiaires du SPG+ doivent également avoir ratifié 
et mis en œuvre quelque 27 conventions internationales dans les domaines des droits de 
l'homme, des normes fondamentales du travail, du développement durable et de la bonne 
gouvernance. Si un pays ne remplit pas ces critères, le SPG+ peut être suspendu. 

L'ensemble des 49 pays les moins développés sont éligibles au régime "Tout sauf les armes" 
qui leur offre un accès en franchise et hors quota au marché de l'Union européenne pour 
toutes leurs exportations. 

Calendrier
Le schéma SPG actuel a été établi par le règlement (CE) n° 732/2008 du Conseil. Il expire à 
la fin de l'année 2011, date à laquelle le SPG deviendra caduc à moins qu'un schéma de 
substitution soit mis en place. 

La Commission prévoit de présenter une nouvelle proposition au début de l'année 2011, ce 
qui signifie que le schéma remplaçant le SPG n'entrerait en vigueur qu'à la mi-2012 au plus 
tôt, ce qui entraînerait un vide juridique de plus de six mois. 

La proposition actuelle vise par conséquent à prolonger le schéma SPG existant pour deux ans 
au maximum, pour laisser le temps au nouveau règlement d'entrer en vigueur. 

Votre rapporteure pour avis estime que cette solution n'est pas idéale; le Parlement européen 
n'aurait voix au chapitre au sujet du schéma que quatre ans après l'entrée en vigueur du traité 
de Lisbonne. Néanmoins, cette solution constitue une approche satisfaisante en ceci qu'elle 
pare à une interruption inopportune du programme SPG. Les pays en développement 
souffriraient certainement d'avoir à revenir aux tarifs NPF (applicables aux nations les plus 
favorisées) de l'Union européenne et de ne plus bénéficier du traitement préférentiel, ne serait-
ce que temporairement. 

Ceci étant dit, il est important que la Commission présente sa nouvelle proposition de SPG 
dans les plus brefs délais et que la procédure législative soit conclue aussi vite que possible. 
Le nouveau schéma SPG fera néanmoins l'objet, contrairement à son prédécesseur, d'une 
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codécision par le Conseil et le Parlement; la nécessité d'agir rapidement ne doit pas prévaloir 
sur les prérogatives démocratiques du Parlement. Celui-ci doit faire usage des nouveaux 
pouvoirs dont il dispose depuis le traité de Lisbonne dans le domaine commercial. 

Proposition actuelle
Une révision plus substantielle du schéma SPG est à attendre lorsque le nouveau règlement 
SPG sera élaboré l'année prochaine. Votre rapporteure pour avis a néanmoins déposé 
plusieurs amendements au règlement SPG tel qu'il se présente actuellement.

En premier lieu, le principe de traitement préférentiel et différentiel en ce qui concerne nos 
relations commerciales avec les pays en développement est primordial. La part des 
exportations provenant de pays en développement dans l'ensemble des importations de 
l'Union européenne est négligeable. Des préférences commerciales leur donnent cependant la 
possibilité de se libérer du cercle vicieux de la dépendance vis-à-vis de l'aide. Les 
propositions visant à une égalité de conditions dans les relations commerciales entre l'Union 
européenne et les pays en développement – les capacités et l'avantage comparatif actuels de 
l'Union étant de loin supérieurs – ne sont pas réalistes. 

L'article 208 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, modifié par le traité de 
Lisbonne, oblige bien sûr l'Union à "[tenir] compte des objectifs de la coopération au 
développement dans la mise en œuvre des politiques qui sont susceptibles d'affecter les pays 
en développement." L'Union doit ainsi s'engager à éviter les choix politiques qui saperaient 
son travail dans le domaine de la coopération au développement et, dès lors, à rechercher, 
dans l'ensemble des politiques, à mener des actions au bénéfice des pays en développement. 
Ceci s'applique par excellence au commerce.

Il est également essentiel que la Commission, sous le contrôle du Parlement, vérifie 
étroitement et strictement que les pays bénéficiaires remplissent toujours les critères les 
rendant éligibles au SPG+. 

La Commission réalise actuellement une évaluation de l'impact sur le développement durable 
pour le SPG. Le Parlement devrait demander à la Commission de l'informer du mandat, des 
résultats et des enseignements tirés de cette évaluation, ainsi que de ses futures intentions en 
ce qui concerne la mise en œuvre de l'évaluation de l'impact sur le développement durable 
dans le cadre du nouveau schéma SPG.

Votre rapporteure pour avis est fermement convaincue qu'un système commercial mondial 
basé sur l'éthique, la démocratie et la transparence et pas uniquement sur le profit est 
nécessaire, un système dont bénéficierait la société dans son ensemble et pas uniquement un 
nombre limité d'entreprises. Défendre les normes acceptées au niveau international en matière 
de droits de l'homme, de travail, d'environnement et de gouvernance est un élément essentiel 
du SPG+, qui peut d'ailleurs avoir à être renforcé à l'avenir. Par conséquent, une supervision
étroite des secteurs tels que la pêche, la sylviculture et l'exploitation minière, pour n'en 
nommer que quelques-uns, ainsi que du traitement des femmes et des minorités en ce qui 
concerne l'accès aux marchés du travail et les conditions de travail est indispensable. 

Dans l'intérêt de la démocratie et de la transparence, il est également important que toute 
consultation menée avec les pays bénéficiaires relative au respect constant des critères du 
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SPG+ inclue un dialogue avec les parlements nationaux et les acteurs de la société civile 
locale.

AMENDEMENTS

La commission du développement invite la commission du commerce international, 
compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 1 bis (nouveau)
Règlement (CE) n° 732/2008
Considérant 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis) Un nouveau considérant est ajouté 
après le considérant 2:
2 bis) L'Union européenne se doit de tenir 
compte des objectifs de la coopération au 
développement dans la mise en œuvre des 
politiques qui sont susceptibles d'affecter 
les pays en développement; le SPG doit 
par conséquent contribuer aux objectifs 
de l'Union en matière de développement, y 
compris la réalisation des OMD.

Or. en

Amendement 2

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 4 bis (nouveau)
Règlement (CE) n° 732/2008
Article 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis) Un nouvel article est ajouté après 
l'article 10:

Article 10 bis
La Commission informe le Parlement 
européen du résultat de toutes les 
évaluations de l'impact sur le 
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développement durable réalisées dans le 
cadre du SPG. 

Or. en

Amendement 3

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 4 ter (nouveau)
Règlement (CE) n° 732/2008
Article 17 – point -1 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 ter) À l'article 17, un nouveau point est 
ajouté avant le point 1:
-1. La Commission vérifie de façon 
régulière que les pays bénéficiaires 
honorent leurs engagements et qu'aucune 
des raisons de retirer temporairement le 
bénéfice des régimes préférentiels, 
exposées à l'article 15, paragraphes 1 et 2, 
et à l'article 16, paragraphes 1 et 2, ne 
s'applique. Elle publie un rapport annuel 
sur les retraits temporaires et l'envoie au 
Conseil, au Parlement européen et aux
États membres.

Or. en

Amendement 4

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 4 quater (nouveau)
Règlement (CE) n° 732/2008
Article 18 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

4 quater) L'article 18, point 3, est modifié 
comme suit:
3. La Commission recherche toutes les 
informations qu'elle estime nécessaires, y 
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compris les évaluations, commentaires, 
décisions, recommandations et 
conclusions disponibles provenant des 
autres institutions européennes et des 
organes de surveillance concernés des 
Nations unies, de l'OIT et d'autres 
organisations internationales 
compétentes. Ces informations servent de 
point de départ aux enquêtes aux fins de 
déterminer si un retrait temporaire est 
justifié pour les raisons visées à 
l'article 15, paragraphe 1, point a). La 
Commission peut vérifier les informations 
reçues avec les opérateurs économiques,
les acteurs de la société civile, les 
parlements du pays bénéficiaire et le pays 
bénéficiaire concerné.

Or. en


